
 
 

N° de projet : 79/2020-1 22 juillet 2020 

Accès à la Cour constitutionnelle 

Proposition de révision n°7620 – de l’article 32 de la Constitution 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Informations techniques : 

N° du projet : 79/2020 

Remise de l’avis : meilleurs délais 

Ministère compétent : Ministère de la Justice 

Commission : "Affaires économiques, fiscalité et politique budgétaire" 

 






